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COVID 19 : Les aides exceptionnelles 
 
 

MAJ : 6 avril 2020 

 
 

 La loi d’urgence pour faire face à l’épidémie du Covid 19 
 
Pour vous informer, cliquez ici. 

 
 Les contacts utiles 

 
Pour retrouver toutes les mesures gouvernementales concernant les associations, cliquez ici [URL]. 

 
Tous les contacts utiles à destination des associations sont disponibles en cliquant ici [URL]. 

 
Pour les associations employeuses : idf.continuite-eco@direccte.gouv.fr   / 01 70 96 14 15 
 
 

 
 Les subventions  

 
Concernant les subventions octroyées avant la crise sanitaire, le droit prévoit qu’en cas de force majeure, c’est-
à-dire un événement indépendant, imprévisible et irrésistible, comme c’est le cas actuellement, il ne peut y avoir 
de faute des parties. Chaque autorité administrative ayant octroyé une subvention devra prendre une décision. 
 
Ainsi l’association qui a engagé des frais en amont de l’épidémie mais qui n’a pas pu tout réaliser, soit pourra 
décaler la fin du projet, éventuellement sur une partie de 2021, soit ne pourra pas du tout conclure le projet. 
Dans les deux cas, l’autorité administrative ne peut lui en tenir rigueur. 

 
 
Plus d’informations en cliquant ici [URL] 
 
 
 
Le Département de l’Essonne se mobilise afin de proposer à vos associations une aide financière et des 
mesures exceptionnelles au plus juste de vos besoins.  
 
Dans les mesures en cours d’arbitrage et à titre d’indication, le Département de l’Essonne prévoit 
l’élargissement du dispositif d’aide exceptionnelle. Pour en savoir plus sur l’aide exceptionnelle mis en place 
actuellement, cliquez ici [URL]. 
 
D’autres mesures complèteront cette aide financière afin d’assurer la continuité de vos activités. 
 
Plus d’informations : crdva91@cd-essonne.fr  
 
 

 
 Le financement des emplois associatifs 

 
 
Maintien des postes FONJEP. Le versement de la subvention appelée « poste Fonjep » sera réalisé dès lors 
que le salarié n’a pas quitté son poste de travail (démission ou licenciement). De même, pour les salariés à 
temps partiel, les salariés en chômage temps plein ou partiel, les salariés en arrêt maladie, le paiement intégral 
du poste est maintenu. 
 
Plus d’informations, en cliquant ici [URL]. 
 

https://www.associations.gouv.fr/la-loi-d-urgence-pour-faire-face-a-l-epidemie-de-covid-19.html
https://www.associations.gouv.fr/info-coronavirus.html
https://www.associations.gouv.fr/les-contacts-utiles-pour-les-associations.html
mailto:idf.continuite-eco@direccte.gouv.fr
https://www.associations.gouv.fr/les-subventions-aux-associations-en-cas-de-crise.html
http://www.essonne.fr/education-jeunesse-citoyennete/associationsessonnefr/developper-un-projet-les-aides-financieres/#vie_associative
mailto:crdva91@cd-essonne.fr
https://covid19.reserve-civique.gouv.fr/
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Maintien des services civiques. L’Agence du Service Civique rappelle que les contrats d’engagement en 
cours sont maintenus dans tous les cas. Ainsi, le versement des indemnités et prestations dues par l’Etat et par 
les organismes d’accueil aux volontaires est maintenu, et ce même quand la mission concernée est 
interrompue. Il en va de même des versements de l’Etat aux organismes d’accueil. 
 
Plus d’informations, en cliquant ici [URL]. 

 
Les intervenants payés par chèque emploi associatif (CEA) : à partir du mois de mars et pour les 
prochaines périodes de télé déclaration, les autorités invitent les employeurs à rémunérer leurs intervenants 
même si toutes les heures non pas été effectuées (chômage partiel). Un service d’indemnisation exceptionnelle 
est prévu. L’employeur doit remplir un formulaire et sera remboursé par la suite. Cette aide a posteriori peut 
donc engendrer des problèmes de trésorerie pour des associations ayant des baisses de revenus. Mais cela 
permet aux salariés de maintenir leur emploi et leur niveau de salaire, en limitant l’impact sur les employeurs. 
 
Plus d’informations, en cliquant ici [URL]. 

 
 

 Les leviers financiers post-crise 
 

Les mesures nationales 
 
Les ordonnances prises en application de la loi d’urgence covid-19 en faveur des associations :  
- Les comptes annuels et les annexes : prorogation des délais imposés par des textes législatifs ou 

réglementaires ou par les statuts d’une association pour approuver les comptes annuels et les documents 
qui y sont joints le cas échéant, (rapport financier) ou pour convoquer l’assemblée chargée de procéder à 
cette approbation sont prorogés de trois mois. Cela concerne  les comptes clôturés entre le 30 septembre 
2019 et l’expiration d’un délai d’un mois après la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire déclaré par 
la loi dite Covid-19. 
 

- Les documents issus d’un retraitement comptable : la mesure s’applique de facto au compte d’emploi des 
ressources qui est annexé aux comptes annuels et qui est prévu par le règlement comptable applicable aux 
associations. Par ailleurs, en matière de subvention, le délai de 6 mois (à compter de la clôture des 
comptes) imposé aux associations par le sixième alinéa de l’article 10 de la loi du 12 avril 2000 pour 
produire le compte rendu financier est prorogé de trois mois. 

 
- Les documents adressés aux membres pour les réunions des instances des membres des associations : 

l’ordonnance portant adaptation des règles de réunion et de délibération des assemblées et organes 
dirigeants des personnes morales prévoit que tout membre qui demande que les dirigeants lui adressent ou 
lui communiquent un document ou une information préalablement à la tenue d’une assemblée générale doit 
indiquer son adresse électronique dans sa demande de manière à ce que la communication soit 
valablement effectuée par télécommunication électronique à l’adressée électronique indiquée. 

 
- Les réunions de l’assemblée des membres des associations : La même ordonnance dispose que par 

principe, sur décision de l’instance d’administration ou de direction ou du représentant légal agissant sur 
délégation de cet organe, les assemblées des associations peuvent se tenir sans que les membres de ces 
assemblées et les autres personnes ayant le droit d’y assister (salariés par exemple), ne participent 
physiquement à la séance. 

 
- Les réunions des instances d’administration ou de direction des associations : sans qu’une clause des 

statuts ou du règlement intérieur ne soit nécessaire, les membres de l’organe d’administration ou de 
direction d’une association peuvent aussi se réunir par des moyens de visioconférence ou de 
télécommunication permettant leur identification et garantissant leur participation effective. Ils peuvent aussi 
se réunir de la même manière même si les statuts ou le règlement intérieur ont interdit cette possibilité. 

 
Plus d’informations en cliquant ici [URL]. 
 
 
Les mesures applicables aux associations employeuses si elles sont reconnues PME au sens européen. 
L’association doit se rapprocher de BPI France pour s’en assurer : 
- La prime exceptionnelle pour le pouvoir d’achat (PEPA) est une prime de gratification de 1 000 euros 

maximum que les entreprises sont libres de verser à leurs salariés. Elle est ouverte aux salariés du secteur 
privé dont la rémunération ne dépasse pas trois SMIC. Elle est totalement exonérée de charges sociales et 
d’impôt pour l’employeur comme pour le salarié. Elle est mise en place par accord collectif ou par une 

https://www.service-civique.gouv.fr/page/covid-19-les-informations-sur-les-missions-de-service-civique
https://www.cea.urssaf.fr/portail/accueil.html
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=FF610764B57274097E29929449C35476.tplgfr23s_2?cidTexte=JORFTEXT000041755899&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000041755510
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=FF610764B57274097E29929449C35476.tplgfr23s_2?cidTexte=JORFTEXT000041755899&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000041755510
https://www.associations.gouv.fr/les-ordonnances-prises-en-application-de-la-loi-d-urgence-covid-19.html
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décision unilatérale de l’employeur. L’ordonnance 2020 385 du 1er avril 2020 apporte plusieurs 
aménagements. Pour en savoir plus, cliquez ici. 

- Le prêt garanti par l’Etat [URL] 
- La quasi-totalité des garanties et co-financements de Bpifrance  
- Des délais de paiement d’échéances sociales et/ou fiscales (URSSAF, impôts) ; 
- Dans les situations les plus difficiles, des remises d’impôts directs pouvant être décidées dans le cadre 
d’un examen individualisé des demandes ; 
- Un soutien de l’Etat et de la Banque de France (médiation du crédit) pour négocier avec sa banque un 
rééchelonnement des crédits bancaires ; 
- la mobilisation de Bpifrance pour garantir des lignes de trésorerie bancaires dont les entreprises pourraient 
avoir besoin à cause de l’épidémie ; 
- Le maintien de l’emploi dans les entreprises par le dispositif de chômage partiel simplifié et renforcé ; 
- L’appui au traitement d’un conflit avec des clients ou fournisseurs par le Médiateur des entreprises ; 
- La reconnaissance par l’Etat du Coronavirus comme un cas de force majeure pour ses marchés publics. 
En conséquence, pour tous les marchés publics d’Etat, les pénalités de retards ne seront pas appliquées. 
 
Plus d’informations, en cliquant ici [URL]. 
 
 

 
Le référent unique pour toutes les aides liées à l’emploi associatif est la DIRECCTE (Direction régionale 
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi) : idf.continuite-
eco@direccte.gouv.fr / 01 70 96 14 15 
 

 
Les mesures pour des secteurs associatifs spécifiques : 
- Les mesures spécifiques en faveur des structures d’insertion par l’activité économique 
- Définition du cadre d’action des associations intervenant directement auprès des populations précaires 
- Les mesures de soutien aux acteurs de la culture 
- Les mesures pour le secteur du tourisme : délivrance d’avoir plutôt que remboursement des clients pour 

alléger la trésorerie de nombreux professionnels fortement impactés, et adaptation des procédures 
d’immatriculation, de classement et de labellisation durant la période d’urgence sanitaire. 

 
 
Instauration d’un dispositif de soutien à la trésorerie des entreprises et un fonds de solidarité dont les 
financements sont partagés avec les régions. Deux milliards d'euros de dépenses publiques sur deux mois 
seront engagées afin d’aider deux types d’entreprises : 
- les entreprises dont l'activité a été fermée (entreprises de restauration, commerce non-alimentaire, 
tourisme) 
- les petites entreprises qui auraient perdu en chiffre d’affaires – entreprises de moins de 10 salariés qui 
auraient perdu entre mars 2019 et mars 2020 au moins 70 % de leur chiffre d’affaires et avec un chiffre 
d'affaires inférieur à 1 million d'euros. 
L’aide sera composée d'une aide automatique sur simple déclaration à hauteur de 1 500€ et d’un dispositif anti-
faillites pour les entreprises qui emploient au moins un salarié et qui seraient en très grande difficulté malgré le 
recours à tous les autres dispositifs. 
Il n’a pas encore été communiqué si ce fonds pourra être utilisé ou non par les associations. 
 
 
Les aides régionales 
 
Mise en place d’un numéro d’appel régional unique pour les associations d'Île-de-France. Pour recueillir 
les demandes d’aides financières des associations franciliennes, la Région Île-de-France a mis en place un seul 
numéro : 01 53 85 53 85. 
 
Pour les associations du secteur social, la Région est également joignable par email : covid-19-
solidarites@iledefrance.fr 
 
 
 
La Région IDF apporte un soutien aux professionnels de la culture avec un fonds d’urgence de 10 M€ pour 
le spectacle vivant, dont les modalités seront précisées avec les professionnels du secteur. 
 
Plus d’informations, en cliquant ici [URL]. 
 
 

https://www.associations.gouv.fr/la-prime-exceptionnelle-de-pouvoir-d-achat.html
https://www.associations.gouv.fr/le-pret-garanti-par-l-etat-accessible-aux-associations.html
https://www.associations.gouv.fr/les-aides-et-appuis-exceptionnels-aux-entreprises-accessibles-aux-associations-employeuses-et-a-leurs-salaries.html
mailto:idf.continuite-eco@direccte.gouv.fr
mailto:idf.continuite-eco@direccte.gouv.fr
http://www.essonne.fr/fileadmin/3-education_jeunesse_citoyennete/Associations-portail/Boite_a_outils/COVID_19/covid19_employeurs_inclusifs.pdf
http://www.essonne.fr/fileadmin/3-education_jeunesse_citoyennete/Associations-portail/Boite_a_outils/COVID_19/cadre_d_action_asso_pop_precaire.pdf
https://www.culture.gouv.fr/Actualites/Employeurs-culturels-face-aux-impacts-de-la-crise-de-coronavirus
https://www.associations.gouv.fr/les-mesures-prises-en-faveur-du-tourisme-associatif.html
mailto:covid-19-solidarites@iledefrance.fr
mailto:covid-19-solidarites@iledefrance.fr
https://www.iledefrance.fr/coronavirus-les-mesures-prises-par-la-region
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Les aides de France active 
 
Proposition de prêt à titre gratuit (en cours préparation) pour faire face aux besoins de financement court 
terme. Il s’agira d’un nouveau financement d’un montant moyen comprise entre 50 k€ et 70 k€ sur 12 mois, 
renouvelable. Il permettra de conforter la situation financière actuelle pour les entrepreneurs de l’économie 
sociale et solidaire, en assurant le maintien des concours financiers existant, notamment ceux de la banque 
de l’association  
 
Si l’association est déjà bénéficiaire d’un prêt France active : 
- Prêt à taux zéro : pause générale du prélèvement des échéances d’une durée de 6 mois.  
- Contrats d’apports associatifs, fonds d’amorçage associatif et prêts participatifs : report en fin de prêts des 
échéances de remboursement pour les mois de mars, avril, mai. Uniquement sur demande de l’entreprise 
- Prêt bancaire garanti par France active : maintien de l’engagement en garantie dans le cadre d’un 
rééchelonnement du prêt ou d’un report total ou partiel des échéances de remboursement. Cette disposition 
s’étend de plein droit jusqu’à 6 mois de rééchelonnement ou report et renforcement en cas de rééchelonnement 
d’un prêt, la capacité d’accompagnement en proposant d’allonger de 6 mois la durée maximum de la garantie 
pendant cette période crise. Ainsi, en cas de besoin, la durée maximum de la garantie passe de 84 mois à 90 
mois. Ces dispositions ne génèrent aucuns frais supplémentaires. 
 
Plus d’informations, en cliquant ici [URL]. 
 

 
 

 Les autres aides non financières 
 

 
Les autres aides non financières 
 
Le médiateur des entreprises peut être sollicité par les associations. C’est un service ouvert à une 
association qui rencontre des difficultés avec une entreprise, un prestataire, un fournisseur, ou bien avec une 
collectivité publique voire avec une autre association. Il s’agit d’une véritable alternative à la voie judiciaire qui 
permet, en cas de réussite, l’établissement d’une relation de confiance retrouvée grâce au dialogue. Les 
médiations sont gratuites, rapides et confidentielles. 
 
Plus d’informations, en cliquant ici [URL]. Télécharger la plaquette en cliquant ici [PDF] 
 
 
Le médiateur de crédit peut être également interpellé par les associations sur le même principe que le 
médiateur des entreprises. 

 
Plus d’informations, en cliquant ici [URL]. 

 

https://www.franceactive.org/actualites/france-active-a-vos-cotes-face-a-la-crise/
https://www.associations.gouv.fr/le-mediateur-des-entreprises.html
https://www.associations.gouv.fr/IMG/pdf/plaquette_associations.pdf
https://mediateur-credit.banque-france.fr/mediation-du-credit/la-mediation-du-credit

